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1668 August 13 . , Luzern A
SCHREIBEN DES [ SAV. AMBASSADORENBENOIT II CIZE, BARON] DE GRE-

SY, AN RITTER UND STATTHALTER[ BEAT JAKOB I . j ZURLAU¬
BEN, ZUG

EA VI 1 , 757 hh , 11

"Je crois que vous aurez esté informé comme Jeudy passé le petit et Grand

Conseil de Lucerne prirent resolution de ne rien changer en la protection

qu ' ils ont donnés au Pays de Vaud , et m ' ont faict prier par les Députés qu ' ils

m ' envoyèrent de ne pas les rechercher sur cela y puisqu ' ils n ’y peuvent rien

changer pour conserver , et maintenir les seuretês du Corps Helvétique , et

comme Je ne doute pas Monsieur que ce ne soit un artifice des factionnaires

D ' Espagne [konkret Oesterreich gemeint ] pour faire que l ’on innove rien à la

Protection des villes forestières , Jl n 'y a moyen dont ils ne servent pour

réussir d ' une façon ou d ' autre en cela.

Je ne doute pas aussy . . . qu ’ils n ’ayent communiqués cette resolution à tous

. . . les Cantons [cath . ] pour les obliger à se retracter des déclarations

qu ' ils ont faicts à S . A. R. [Karl E m a n u e l II . ] pour la conservation

de ses Droits et de ses raisons , et de ses Jnterestz sur le Pays de vaud;

mais J ' espere que Dieu ne permettra pas que Cela leurs réussisse , puis que

c ' est contre la gloire de Dieu , contre son Esglise , et contre les Droits , et

les Jnterestz d ' un Prince Catholique qui les a tousiours soutenu et servi au

besoin contre les heretiques [ - Anspielung auf Savoyens Hilfestellung zu Gun¬

sten der kath . Orte im 1 . Villmergerkrieg - ] . Je vous prie donc . . . de m ’es-

crire ce qu ’on en aura dit à Zoug , et comme aura esté appreuvée la resolution

de . . . Lucerne qui surprendra à la vérité bien du monde quand on la sçaura,

puisque ce n ' est pas l ’exemple que leur a donné un premier Canton Catholique.

Mons . le Ronce [Rodolfo Acquaviva d i Aragoni  a ] m ’a dit

qu ' il escrivoit à tous . . . les Cantons Catholiques , et qu ’en suitte il pre-

senteroit le Bref de sa [Clemens IX . ] , et travaillerait comme

il faut pour la réparation du preiudice que reçoit l ' Esglise , et les Jnterestz
de S . A. R.

Je vous prie de m ’escrire . . . si le Canton de Zoug s ' engage à la Protection

des villes forestières . J ' ay envoyé a S . A. R. la lettre que Messieurs [Ammann

und Rat ] de Zoug m' escrivirent , et aussy tost que i' en auray la responce , Je

ne manqueray pas . . . de vous la faire sçavoir , et J ’espere que Je pourray
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serv ^r Mons . vostre fols [Beat Kaspar Zurlaüben , der sich eben da¬

mals um Aufnahme in die Fremden Dienste Savoyens bemühte ] , J ’ay eserit comme

il faut pour cela.

J ’attend que la Pension d ’Espagne soit distribuée au Canton de suits

[= Schwyz ] , pour le rechercher pour une déclamation , Je vous prie de m ' escri-

re . . . dans quel sentiment vous croyez qu ’ils soient , Jl faut que vous m ' ay-

diéz un peu s ’il vous plait , tant auprès de ce Canton là corme encor auprès

de celluy d ’Undervalden par le moyen de vos amys , que Je n ’oublieray pas aus-

sy ayant des déclarations en bonne forme , puisque Je ne pourrois pas autre¬

ment m ' acquitter de ma parole , et que les ordres que J ’ay de S . A. R. me le

prescrivent ainsy . Continués moy donc vostre amitié Je vous prie , et vos

soins , affin que nous puissions plus heureusement venir a bout de ses affai¬
res . "

Original , in franz . Sprache , Siegel zerstört.
AH 53 , 335 - 338 - Blatt 335 V und 338 V leer
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